
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

30 MARS 2021- 19H00 
(UNIQUEMENT VIRTUELLE) 

N.B. POUR Y ASSISTER, VOTRE ADHÉSION AU PORTAIL DES MEMBRES 
DU SITE INTERNET DU SYNDICAT DEVRA ÊTRE COMPLÉTÉE 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE 

2. APPEL DES OFFICIERS 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4. RAPPORT DU PRÉSIDENT  

5. RAPPORT DE LA VICE-PRÉSIDENTE 

6. RAPPORT DE L’AGENTE D’AFFAIRES 

7. RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 Dépôt et adoption du bilan financier 2020 – VOTE - 

8.  AFFAIRES NOUVELLES 

9.  CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER AUX PROCÉDURES CI-DESSOUS QUI SERONT 
APPLIQUÉES LORS DE CETTE ASSEMBLÉE SPÉCIALE 

1. Vous devrez ouvrir une session sur le portail des membres du site internet et 
cliquez sur « Assister à l’assemblée »; 

2. Une page de connexion (Zoom) s’ouvrira et vous devrez compléter votre 
inscription (Nom et prénom, matricule, centre de transport et code postal du 
domicile); 

3. Vous serez alors dirigé vers la salle d’attente jusqu’à l’ouverture de l’assemblée; 

4. Tout au long de l’assemblée, votre micro et caméra seront désactivés jusqu’au 
moment où la période de questions sera ouverte; 

5. Pour les périodes de questions, vous devrez cliquer sur « lever la main » et le droit 
de parole s’appliquera à tour de rôle.  Cette procédure s’appliquera aussi pour les 
proposeurs et secondeurs; 

6. Tel que stipulé dans les statuts et règlements, chaque intervention ne pourra 
dépasser deux minutes de temps de parole; 

7. Pour les périodes de votation, une fenêtre s’ouvrira laissant apparaître les 
options/choix disponibles et vous devrez cliquer sur le bouton « soumettre »; 

8. Une rediffusion de l’assemblée sera disponible à partir du 1er avril 2021.  
(Disponible sur le portail des membres du site internet uniquement). 


